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(É*)  Dispositif  interface  entre  un  ski  et  des  éléments  de  fixation. 

0   L'invention  concerne  un  dispositif  interface  entre 
un  ski  et  des  éléments  de  retenue  d'une  chaussure 
sur  le  ski. 

Le  dispositif  comprend  deux  butées  (14,15)  des- 
tinées  à  être  reliées  au  ski  respectivement  vers 
l'avant  et  l'arrière  de  la  partie  centrale  de  l'embase 
du  ski,  et  une  jambe  de  liaison  (18,52)  formant  un 
raidisseur  entre  les  deux  butées. 

La  jambe  de  liaison  comprend  au  moins  deux 
leviers  (20,10,54,53),  reliés  par  au  moins  une  liaison 

formant  une  articulation  centrale.  L'une  des  plaques 
d'appui  de  la  chaussure  est  mobile  verticalement  et 
transmet  les  sollicitations  verticales  de  la  chaussure 
à  l'un  des  leviers,  et  un  moyen  de  rappel  élastique 
(40,60)  exerce  sur  l'un  des  leviers  (10,53)  une  force 
de  rappel  vers  le  haut  d'intensité  suffisante  pour 
maintenir  suspendue  l'articulation  centrale  des  deux 
leviers  en  présence  de  la  chaussure.  De  préférence, 
la  liaison  entre  les  leviers  est  débrayable. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  interface  vi- 
sant  à  modifier  la  répartition  naturelle  d'un  ski  sur 
sa  surface  de  glisse. 

Les  skis  qui  sont  utilisés  pour  la  pratique  du  ski 
alpin  sont  constitués  par  des  planches  relativement 
longues,  sur  lesquelles  les  chaussures  du  skieur 
sont  retenues  par  des  éléments  de  fixation  avant  et 
arrière.  Les  chaussures  et  les  éléments  de  fixation 
se  trouvent  approximativement  dans  la  zone  mé- 
diane  du  ski.  Les  skis  présentent  en  eux-mêmes, 
au  repos,  une  cambrure  naturelle,  par  lequel  la 
zone  médiane  est  surélevée  naturellement  par  rap- 
port  à  l'extrémité  avant  du  ski,  ou  spatule,  et  l'ex- 
trémité  arrière  du  ski,  ou  talon.  En  outre,  les  skis 
présentent  une  flexibilité,  qui  tient  à  leur  structure 
interne.  Lors  de  la  pratique  du  ski,  le  ski  se  défor- 
me  de  manière  élastique  en  réponse  aux  différen- 
tes  sollicitations  auxquelles  il  est  soumis  de  la  part 
du  skieur,  mais  aussi  de  la  part  du  terrain  sur 
lequel  il  glisse. 

Il  existe  des  dispositifs  interfaces  qui  sont  inter- 
posés  entre  les  éléments  de  fixation  et  le  ski.  De 
tels  interfaces  sont  par  exemple  connus  d'après  les 
demandes  de  brevet  publiées  sous  les  numéros 
WO  83/03360,  EP  492  658,  EP  409  749.  Ces 
dispositifs  modifient  la  flexibilité  de  la  poutre  du 
ski,  en  la  raidissant,  ou  bien  avec  un  effet  d'amor- 
tissement.  Cependant,  ces  dispositifs  agissent  de 
façon  passive,  c'est-à-dire  qu'ils  ne  font  que  réagir 
à  une  flexion  déterminée  du  ski. 

Un  autre  dispositif  de  ce  type  est  connu 
d'après  la  demande  de  brevet  français  publiée 
sous  le  numéro  FR  2  689  775.  Ce  dispositif  com- 
prend  une  poutre  longitudinale  surélevée  par  rap- 
port  au  ski.  L'extrémité  arrière  de  la  poutre  est 
solidaire  du  ski,  et  son  extrémité  avant  est  reliée 
par  un  bloc  de  matériau  amortissant  qui  est  sollici- 
té  au  cisaillement.  Ce  dispositif  amortit  les  défor- 
mations  en  flexion  du  ski.  Il  amortit  aussi  la  chaus- 
sure  de  façon  verticale.  Mais  cet  amortissement 
est  relativement  raide  à  cause  de  la  structure  rigide 
de  la  poutre. 

On  connaît  également  d'après  la  demande  de 
brevet  européen  publiée  sous  le  numéro  EP  530 
449  au  nom  de  la  demanderesse  un  dispositif 
interface  qui  modifie  de  façon  dynamique  la  répar- 
tition  de  pression  du  ski  sur  la  neige,  en  fonction 
des  sollicitations  verticales  que  le  skieur  exerce  sur 
ses  skis.  Ce  dispositif  comprend  un  palpeur  mobile 
verticalement  qui  transmet  à  l'embase  de  l'élément 
de  fixation  avant  les  sollicitations  verticales  qu'il 
capte  en  provenance  de  la  chaussure.  Dans  l'un 
des  modes  de  réalisation,  ces  sollicitations  sont 
transmises  par  l'intermédiaire  d'un  basculeur  et 
d'une  plaque  de  liaison  sensiblement  horizontale 
articulée  d'un  côté  au  basculeur  et  de  l'autre  à 
l'embase  de  la  fixation. 

Selon  un  perfectionnement  apporté  par  la  de- 
manderesse,  la  plaque  de  liaison  est  construite 
comme  une  genouillère  qui  est  refermée  par  la 
chaussure  et  qui  s'ouvre  d'elle-même  dès  que  la 

5  chaussure  est  libérée. 
Un  autre  perfectionnement  de  ce  dispositif  a 

consisté  à  interposer  entre  le  basculeur  et  l'emba- 
se  de  l'élément  de  fixation  un  ou  plusieurs  ressorts 
précontraints  qui  absorbent  les  sollicitations  exces- 

io  sives  que  le  palpeur  transmet  à  l'embase.  En  se 
cassant,  la  genouillère  élimine  la  réaction  que  cette 
précontrainte  induit  dans  le  ski  dès  que  la  chaussu- 
re  est  libérée  de  ses  éléments  de  fixation  qui  la 
retiennent. 

75  On  a  recherché  à  simplifier  la  structure  de  ce 
dispositif  interface  qui  est  relativement  complexe 
notamment  à  cause  de  la  présence  du  basculeur  et 
de  son  environnement,  en  obtenant  des  qualités 
d'amortissement  vertical  meilleures  que  celles  du 

20  dispositif  selon  la  demande  de  brevet  FR  2  689 
775. 

Ainsi,  la  présente  invention  propose  un  disposi- 
tif  interface  qui  influence  la  répartition  de  pression 
du  ski  sur  la  neige,  et  dont  la  structure  est  simpli- 

25  fiée  par  rapport  aux  dispositifs  existants. 
Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un 

dispositif  interface  qui  présente  des  caractéristi- 
ques  d'amortissement  vertical  et  longitudinal  éle- 
vées  dans  la  transmission  des  sollicitations  entre  le 

30  ski  et  la  chaussure. 
Selon  une  première  caractéristique  de  l'inven- 

tion,  l'interface  est  construit  comme  une  jambe  de 
liaison  s'étendant  entre  deux  butées  reliées  au  ski. 
La  jambe  de  liaison  présente  au  moins  deux  leviers 

35  articulés  entre  eux,  et  la  liaison  centrale  entre  les 
leviers  est  maintenue  suspendue  au  dessus  du  ski. 

Ce  mode  de  construction  permet  d'obtenir  des 
caractéristiques  dynamiques  de  raidissement  longi- 
tudinal  du  ski  et  d'amortissement  vertical  de  la 

40  chaussure,  sans  avoir  recours  à  une  transmission 
des  efforts  au  moyen  d'un  basculeur.  Les  efforts 
transmis  peuvent  cependant  présenter  une  intensi- 
té  élevée,  étant  donné  que  la  jambe  de  liaison  se 
présente  comme  une  sorte  de  genouillère  articulée 

45  dans  sa  partie  centrale. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

un  élément  compressible  intercalé  entre  le  ski  et 
l'un  des  leviers  de  la  jambe  de  liaison  exerce  sur  le 
lever  en  question  un  effort  vertical  vers  le  haut,  de 

50  façon  à  maintenir  suspendue  l'articulation  centrale. 
De  plus,  cet  élément  compressible  transmet  locale- 
ment  au  ski  une  partie  des  efforts  verticaux  en 
provenance  de  la  chaussure.  Cet  élément  com- 
pressible  peut  aussi  présenter  des  caractéristiques 

55  amortissantes  ou  viscoélastiques,  et  de  ce  fait 
contribuer  à  l'amortissement  vertical  de  la  chaussu- 
re.  Cet  amortissement  se  trouve  amélioré  du  fait 
que  la  jambe  de  liaison  est  construite  en  deux 

2 



3 EP  0  658  360  A1 4 

leviers  articulés. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

la  liaison  centrale  entre  les  leviers  est  débrayable, 
ce  qui  permet  de  rendre  l'interface  inactif  de  façon 
momentanée.  Avantageusement,  c'est  la  pédale 
d'actionnement  du  frein  de  ski  qui  commande  éga- 
lement  ce  débrayage,  si  bien  que  l'interface  n'est 
réellement  actif  qu'en  présence  de  la  chaussure. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  longueur  de  la  jambe  de  liaison  est  légèrement 
supérieure  à  la  distance  entre  les  deux  butées,  si 
bien  que  l'interface  exerce  au  repos  une  précon- 
trainte  sur  le  ski. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'une  des  butées  d'appui  de  la  jambe  de  liaison  est 
mobile  selon  une  direction  longitudinale,  et  elle  est 
rappelée  de  façon  élastique  vers  l'autre  butée.  Ceci 
permet  avantageusement  de  limiter  l'action  de  l'in- 
terface  sur  le  ski,  lors  de  sollicitations  extrêmement 
fortes  de  la  chaussure  en  direction  du  ski.  Egale- 
ment,  ceci  permet  de  limiter  la  remontée  vers  la 
chaussure  des  déformations  de  la  partie  avant  du 
ski  qui  sont  dues  au  fléchissement  du  ski,  par 
exemple  sur  une  bosse. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  levier  arrière 
est  la  glissière  de  l'élément  de  fixation  arrière.  Ceci 
permet  de  rendre  l'extrémité  arrière  de  la  chaussu- 
re  mobile  verticalement  pour  activer  l'interface, 
sans  pour  autant  solliciter  le  mécanisme  d'ouvertu- 
re  de  la  mâchoire. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
on  ajuste  la  position  au  repos  de  l'articulation  cen- 
trale  de  la  jambe  de  liaison  par  rapport  à  ses  deux 
extrémités,  pour  qu'une  sollicitation  verticale  de  la 
chaussure  sur  l'interface  ait  un  effet  plus  ou  moins 
prononcé  sur  la  répartition  de  pression  du  ski  sur  la 
neige. 

D'autres  buts  et  avantages  de  l'invention  appa- 
raîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre  et 
aux  dessins  en  annexe  qui  en  font  partie  intégran- 
te,  cette  description  étant  donnée  à  titre  indicatif  et 
non  limitatif. 

La  figure  1  représente  en  vue  de  côté  un 
dispositif  selon  un  premier  mode  non  limitatif  de 
mise  en  oeuvre  de  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif 
de  la  figure  1  .  Les  éléments  de  fixation  ne  sont  pas 
visibles  dans  cette  figure. 

La  figure  3  est  une  vue  éclatée  en  perspective 
qui  illustre  la  liaison  entre  l'avant  du  lever  avant  et 
le  ski. 

La  figure  4  est  une  vue  de  côté  en  coupe  du 
levier  avant,  selon  une  variante  de  réalisation. 

La  figure  5  est  une  vue  partielle  en  perspective 
du  dispositif  de  la  figure  1  illustrant  plus  particuliè- 
rement  la  liaison  entre  les  deux  leviers. 

La  figure  6  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  de 
la  figure  1  en  présence  de  la  chaussure  et  au 

repos. 
La  figure  7  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  de 

la  figure  1  en  présence  de  la  chaussure  et  sous 
l'action  d'une  sollicitation  verticale  vers  le  bas. 

5  La  figure  8  représente  en  vue  de  côté  un 
dispositif  interface  selon  une  variante  de  mise  en 
oeuvre  de  l'invention. 

La  figure  9  est  une  vue  semblable  à  la  figure  8 
du  dispositif  en  présence  de  la  chaussure. 

io  La  figure  1  représente  un  ski  1,  vu  de  côté 
dans  sa  zone  centrale.  Des  éléments  de  fixation  3 
et  4  sont  montés  sur  le  ski  dans  cette  zone  centra- 
le. 

Les  éléments  de  fixation  3  et  4  sont  de  tout 
15  type  approprié.  L'élément  de  fixation  avant  3  pré- 

sente  de  façon  connue  une  mâchoire  5  de  retenue 
de  l'extrémité  avant  de  la  chaussure.  La  mâchoire 
est  portée  par  un  corps  6,  et  le  corps  est  lui-même 
monté  sur  une  plaque  de  base  7  par  laquelle 

20  l'élément  de  fixation  est  assemblé  au  ski. 
De  façon  semblable,  l'élément  de  fixation  arriè- 

re  4  présente  une  mâchoire  8  portée  par  un  corps 
9.  Le  corps  9  est  monté  coulissant  le  long  d'une 
plaque  de  base  10  conformée  en  glissière  orientée 

25  selon  la  direction  longitudinale  du  ski,  sous  l'action 
d'un  ressort  appelé  ressort  de  recul  qui  repousse 
élastiquement  le  corps  vers  l'avant. 

A  chaque  élément  de  fixation  3,  4  est  égale- 
ment  associé  une  plaque  d'appui  12,  13  sur  laquel- 

30  le  repose  la  semelle  de  chaussure,  mais  ces  pla- 
ques  d'appui  seront  décrites  plus  en  détail  ultérieu- 
rement. 

Le  dispositif  interface  qui  fait  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention  est  situé  dans  la  zone  centrale  du 

35  ski. 
Il  présente  une  butée  avant  et  une  butée  arriè- 

re  reliées  solidairement  au  ski. 
Avantageusement,  ainsi  que  le  schématise  les 

figures,  la  butée  avant  14  est  une  embase  solidari- 
40  sée  au  ski  par  tout  moyen  approprié,  par  exemple 

des  vis,  présentant  à  sa  surface  supérieure  une 
zone  de  montage  destinée  à  recevoir  la  plaque  de 
base  7  de  l'élément  avant  de  fixation. 

De  même,  la  butée  arrière  15  est  formée  par 
45  une  embase  qui  est  solidarisée  au  ski  par  tout 

moyen  approprié  par  exemple  par  des  vis.  L'emba- 
se  15  s'étend  sous  la  plaque  de  base  10  de 
l'élément  de  fixation  arrière,  et  elle  est  équipée  de 
moyens  pour  recevoir  la  plaque  de  base  10  de 

50  l'élément  de  fixation  arrière  4.  Ces  moyens  seront 
décrits  plus  en  détail  ultérieurement. 

Une  jambe  de  liaison  18  articulée  relie  ces 
deux  butées  14  et  15.  La  jambe  de  liaison  est 
maintenue  en  position  surélevée  par  rapport  à  la 

55  surface  supérieure  du  ski. 
Dans  l'exemple  illustré,  la  jambe  de  liaison  18 

comprend  deux  leviers,  un  lever  avant  et  un  lever 
arrière,  chacun  relié  à  une  butée  avant  et  arrière. 
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Les  deux  leviers  sont  de  nature  incompressible. 
Ainsi,  en  se  reportant  aux  figures,  la  jambe  de 

liaison  présente  un  levier  avant  20  constitué  par 
une  sorte  de  poutre  longiligne  qui  est  reliée  dans 
sa  partie  avant  à  la  butée  avant  14  par  une  liaison 
permettant  un  pivotement  d'amplitude  limitée.  La 
figure  1  représente  le  lever  avant  20  dans  sa 
position  haute.  Dans  sa  position  basse  schématisée 
en  figure  6,  le  lever  avant  20  est  parallèle  à  la 
surface  supérieure  du  ski,  en  étant  surélevé  par 
rapport  à  la  surface  supérieure  du  ski. 

La  liaison  entre  le  lever  20  et  l'embase  avant 
est  de  tout  type  approprié,  notamment  par  un  axe 
transversal,  par  coopération  de  formes  complémen- 
taires,  ou  autre. 

La  figure  3  illustre  un  mode  préférentiel  de 
réalisation  de  cette  liaison.  Selon  ce  mode  de 
réalisation,  la  butée  avant  14,  c'est-à-dire  l'embase 
qui  porte  la  plaque  de  base  de  l'élément  de  fixa- 
tion,  présente  dans  sa  partie  arrière  un  évidement 
21  ouvert  vers  le  haut  et  vers  l'arrière.  Dans  cet 
évidement,  un  bloc  22  de  matériau  élastiquement 
déformable  est  logé,  de  façon  à  combler  au  moins 
la  partie  avant  de  l'évidement.  Le  bloc  est  en  toute 
matière  appropriée,  et  peut  présenter  des  proprié- 
tés  amortissantes  ou  viscoélastiques. 

L'extrémité  avant  23  du  levier  20  présente  une 
section  réduite  aux  dimensions  de  l'évidement  21, 
de  façon  à  pouvoir  coulisser  librement  dans  le 
volume  de  l'évidement  et  comprimer  le  cas 
échéant  le  bloc  22.  La  face  avant  de  l'extrémité  23 
est  dressée  pour  comprimer  le  bloc  22  en  se 
déplaçant  vers  l'avant  relativement  à  l'embase  14. 

La  liaison  entre  le  lever  20  et  l'embase  14  est 
couverte  par  un  capot  24  réalisée  en  une  matière 
élastiquement  déformable.  Avantageusement,  le 
capot  24  présente  latéralement  deux  pattes  25  et 
26,  qui  descendent  le  long  des  faces  latérales  de 
l'embase  14  et  s'emboîtent  dans  des  dégagements 
de  forme  correspondante. 

Vers  l'arrière,  le  capot  24  présente  une  lan- 
guette  28  qui  recouvre  la  partie  avant  23  du  lever 
20. 

La  languette  présente  vers  son  extrémité  arriè- 
re  un  plot  29  qui  coopère  avec  une  ouverture  30  du 
lever  20,  en  forme  de  boutonnière.  Le  plot  29  peut 
coulisser  longitudinalement  dans  la  boutonnière  30 
sur  une  amplitude  limitée.  Ces  moyens  assurent 
l'accrochage  du  lever  20  à  l'embase  14.  La  lan- 
guette  réagit  en  outre  comme  une  charnière  et 
permet  un  mouvement  de  rotation  du  lever  20. 

Eventuellement,  une  goupille  transversale  27 
assure  la  liaison  mobile  entre  le  levier  20  et  l'em- 
base  14. 

Ainsi,  le  lever  peut  pivoter  d'un  position  haute 
à  une  position  basse.  En  outre,  dans  la  position 
basse  du  lever,  un  mouvement  relatif  entre  l'emba- 
se  14  et  le  levier  20  peut  se  produire  selon  une 

direction  longitudinale.  Ce  mouvement  comprime  le 
bloc  22  qui,  en  se  déformant,  s'oppose  à  ce  mou- 
vement. 

De  préférence,  la  plaque  d'appui  12  qui  sup- 
5  porte  l'extrémité  avant  de  la  semelle  de  chaussure 

est  associée  au  capot  24.  Par  exemple,  comme  le 
représente  la  figure  5,  la  plaque  d'appui  12  est  la 
partie  supérieure  d'un  élément  d'appui  transversal 
31  qui  repose  sur  l'embase  14,  de  chaque  côté  de 

io  l'évidement  21  ,  et  qui  traverse  une  ouverture  32  du 
capot  24,  de  telle  façon  que  la  plaque  d'appui  12 
soit  en  saillie  au  dessus  du  capot  24. 

La  figure  4  illustre  une  variante  de  réalisation 
du  lever  20.  Selon  cette  variante,  le  lever  est  en 

15  deux  parties  20a  et  20b  qui  sont  assemblées  par 
des  moyens  permettant  d'ajuster  la  longueur  globa- 
le  du  lever.  Par  exemple,  les  extrémités  des  parties 
20a  et  20b  sont  prévues  pour  coulisser  l'une  relati- 
vement  à  l'autre  selon  une  direction  longitudinale, 

20  et  un  boulon  d'assemblage  34  traverse  l'ensemble 
au  niveau  d'un  orifice  de  la  partie  20a  et  d'une 
lumière  longitudinale  de  la  partie  20b. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  par 
ailleurs  un  lever  arrière  qui  est  articulé  à  la  butée 

25  arrière.  Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  le 
levier  arrière  est  la  plaque  de  base  10  qui  forme  la 
glissière  de  l'élément  de  fixation  arrière  4.  La  pla- 
que  de  base  est  reliée  à  l'embase  15  dans  sa 
partie  arrière  par  des  moyens  de  liaison  qui  assu- 

30  rent  une  retenue  selon  une  direction  longitudinale, 
qui  permettent  en  outre  une  oscillation  de  haut  en 
bas  tout  en  entravant  un  mouvement  de  roulis  de  la 
plaque  de  base  relativement  à  l'embase.  Dans  la 
figure  1,  ces  moyens  sont  représentés  sous  la 

35  forme  de  deux  pattes  35  qui  forment  un  prolonge- 
ment  vers  l'arrière  de  la  plaque  de  base  10,  et  qui 
sont  engagés  dans  des  logements  de  dimensions 
correspondante  que  présente  le  rebord  arrière  36 
de  l'embase. 

40  Naturellement,  tout  autre  moyen  approprié 
convient,  par  exemple  un  axe  d'articulation  trans- 
versal  qui  relie  la  plaque  de  base  et  l'embase.  Le 
fait  d'entraver  les  mouvements  relatifs  de  roulis 
entre  la  plaque  de  base  et  l'embase  est  avanta- 

45  geux  pour  assurer  une  bonne  transmission  des 
efforts  et  sollicitations  latérales  qui  transitent  entre 
le  ski  et  la  chaussure. 

La  plaque  de  base  10  est  par  ailleurs  mainte- 
nue  relevée  par  rapport  à  la  surface  supérieure  du 

50  ski,  ou  plus  précisément  par  rapport  à  l'embase  15, 
par  un  moyen  de  rappel  élastique  qui  développe 
sur  cet  élément  un  moment  de  rappel  vers  le  haut 
d'intensité  suffisante  pour  maintenir  la  plaque  de 
base  10  à  l'état  suspendu  en  présence  de  la 

55  chaussure,  et  de  préférence  même  dans  le  cas  de 
sollicitations  vers  le  bas  exercée  par  la  chaussure 
sur  ses  appuis. 

4 
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Ce  moyen  de  rappel  élastique  relie  la  plaque 
de  base  et  le  ski,  par  exemple  par  l'intermédiaire 
de  l'embase  15.  Il  assure  l'amortissement  des  solli- 
citations  qui  transitent  entre  la  chaussure.  En  outre, 
il  localise  la  zone  du  ski  qui  est  sollicitée  pour  la 
réaction  à  une  sollicitation  du  moyen  de  rappel 
élastique.  Il  influe  donc  sur  la  répartition  de  pres- 
sion  du  ski  sur  la  neige. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  le  moyen 
de  rappel  élastique  est  un  bloc  40  de  matériau 
élastiquement  compressible,  qui  présente  des  pro- 
priétés  amortissantes,  et  de  préférence  viscoélasti- 
ques.  Le  bloc  40  est  situé  vers  l'avant  de  la  plaque 
de  base  10,  entre  l'embase  et  la  plaque  de  base.  Il 
concentre  dans  cette  zone  les  efforts  verticaux  que 
la  chaussure  transmet  au  ski. 

Naturellement,  tout  autre  moyen  de  rappel 
élastique  peut  convenir,  par  exemple  un  ressort  de 
compression,  ou  un  ressort  de  torsion. 

De  préférence,  la  plaque  de  base  est  retenue 
vers  le  haut  par  une  butée.  Dans  les  figures,  cette 
butée  est  formée  par  des  pattes  latérales  41  de 
l'embase  15  qui  remontent  de  chaque  côté  de  la 
plaque  de  base  10,  et  qui  présentent  un  repli  vers 
l'intérieur. 

Les  deux  leviers  20  et  10  qui  forment  la  jambe 
de  force  sont  par  ailleurs  reliés  à  leur  extrémité 
adjacente  par  une  liaison.  Cette  liaison  assure  une 
transmission  longitudinale  des  efforts  d'un  levier  à 
l'autre,  lorsque  les  leviers  sont  approximativement 
alignés.  En  outre,  la  liaison  permet  un  mouvement 
angulaire  relatif  d'amplitude  réduite  entre  les  deux 
leviers. 

De  préférence,  lorsque  les  deux  leviers  sont 
sensiblement  dans  l'alignement  l'un  de  l'autre,  la 
longueur  de  la  jambe  de  liaison  ainsi  formée  est 
légèrement  supérieure  à  l'espace  prévu  entre  les 
deux  butées.  Ceci  induit  dans  la  jambe  de  liaison 
une  pré-contrainte,  dont  une  partie  est  absorbée 
par  la  compression  du  bloc  22.  De  préférence 
également,  la  liaison  entre  les  deux  leviers  est 
débrayable,  et  l'emboîtement  ou  le  débrayage  de 
la  liaison  est  automatique  avec  l'engagement  ou  le 
dégagement  de  la  chaussure,  pour  que  cette  pré- 
contrainte  s'annule  en  l'absence  de  la  chaussure. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  en  figure  1  , 
le  lever  avant  20,  qui  est  articulé  sur  l'avant  par 
une  charnière  élastique,  présente  une  extrémité 
arrière  qui  peut  s'emboîter  sur  l'extrémité  avant  du 
lever  10  et  se  déboîter. 

L'extrémité  arrière  du  levier  20  est  sollicitée 
vers  le  haut  par  un  moyen  de  rappel  élastique, 
dans  le  cas  présent  un  bras  de  relevage  escamota- 
ble  43. 

Le  levier  avant  20  porte  en  outre  vers  son 
extrémité  arrière  la  plaque  d'appui  13  sur  laquelle 
repose  l'extrémité  arrière  de  la  semelle  de  chaus- 
sure. 

Les  moyens  d'emboîtement  sont  plus  parti- 
culièrement  visibles  en  figure  5.  Ils  comprennent 
pour  l'extrémité  arrière  du  levier  20  deux  faces 
d'appui  sensiblement  perpendiculaires  44  et  45.  Du 

5  côté  du  lever  10,  les  moyens  d'emboîtement  com- 
prennent  des  faces  d'appui  complémentaires  46  et 
47.  De  préférence,  ces  faces  d'appui  constituent 
l'extrémité  avant  d'une  pièce  de  liaison  48  dont 
l'extrémité  arrière  est  engagée  dans  le  profilé  de  la 

io  glissière  qui  forme  le  levier  10. 
Les  faces  44  et  46  sont  destinées  à  transmet- 

tre  les  efforts  longitudinaux  entre  les  deux  leviers. 
Lorsque  les  leviers  sont  emboîtés,  les  faces  44  et 
46  sont  sensiblement  verticales.  De  préférence, 

15  l'une  des  faces  est  légèrement  bombée  ou  biseau- 
tée  de  façon  à  produire  un  rattrapage  de  jeu  et  une 
contrainte  de  compression  lors  de  l'emboîtement. 

Les  faces  45  et  47  se  recouvrent  mutuellement 
et  assurent  la  transmission  verticale  des  sollicita- 

20  tions  qui  sont  perçues  par  la  plaque  d'appui  13. 
Dans  la  figure  5,  ces  faces  sont  en  deux  parties, 
respectivement  45a,  45b,  et  47a,  47b,  situées  de 
part  et  d'autre  des  surfaces  44  et  46. 

Le  bras  de  relevage  43  est  porté  par  la  partie 
25  avant  de  l'embase  15.  Il  est  articulé  à  cette  emba- 

se  autour  d'un  axe  transversal,  et  sa  partie  supé- 
rieure  circule  dans  un  logement  42  qui  est  situé  à 
la  face  inférieure  du  levier  20.  Un  ressort  49  assure 
par  ailleurs  le  relevage  élastique  du  bras  43. 

30  Avantageusement,  le  bras  43  constitue  l'organe 
d'actionnement  d'un  frein  de  ski.  Ainsi  que  cela  est 
visible  dans  les  figures,  le  bras  43  se  prolonge  vers 
l'arrière  par  deux  bêches  de  freinage  50,  qui  pas- 
sent  de  chaque  côté  du  ski.  Le  ressort  49  est  par 

35  ailleurs  le  ressort  de  rappel  du  frein  de  ski  ainsi 
formé  dans  sa  position  active  de  freinage. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  est  le  suivant. 
En  partant  de  la  position  de  repos  qui  est  repré- 
sentée  dans  la  figure  1  ,  l'engagement  de  la  chaus- 

40  sure  dans  les  éléments  de  fixation  provoque  l'appui 
de  la  semelle  sur  la  plaque  d'appui  13.  Le  lever  20 
s'abaisse,  et  en  s'abaissant  il  provoque  l'escamota- 
ge  du  bras  43  et  la  rentrée  des  bêches  de  frein  50, 
contre  la  force  de  rappel  du  ressort  49.  Le  levier  20 

45  s'abaisse  jusqu'à  son  emboîtement  avec  le  lever 
arrière  10.  La  jambe  de  liaison  se  trouve  ainsi 
formée  entre  les  deux  butées  ou  embases  14  et 
15.  Cette  configuration  nominale  du  dispositif  est 
illustrée  dans  la  figure  6.  L'articulation  de  la  jambe 

50  de  liaison  est  maintenue  suspendue  sous  l'action 
du  bloc  40  qui  ne  s'est  comprimé  que  faiblement, 
seulement  sous  l'action  du  poids  du  skieur. 

Il  faut  souligner  que  de  préférence,  la  jambe  de 
liaison  a  légèrement  comprimé  le  bloc  compressi- 

55  ble  22  situé  à  l'avant. 
Au  cours  de  la  pratique  du  ski,  le  skieur  tran- 

smet  à  la  plaque  d'appui  13  des  sollicitations  verti- 
cales  vers  le  bas.  Ces  sollicitations  sont  diffusées 
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dans  les  deux  leviers  et  provoquent  aussi  la  com- 
pression  élastique  du  bloc  40  avec  un  effet  de 
suspension  élastique.  Le  bloc  40  transmet  au  ski 
les  sollicitations  verticales  de  la  chaussure.  La  figu- 
re  7  illustre  une  telle  sollicitation  de  la  chaussure 
sur  la  jambe  de  liaison. 

Au  cours  de  la  pratique  du  ski,  la  jambe  de 
liaison  agit  aussi  comme  un  raidisseur  longitudinal 
du  ski.  Le  bloc  avant  22  joue  un  rôle  d'amortisse- 
ment  de  ce  raidisseur.  En  particulier,  il  amortit  les 
flexions  du  ski  qui  sont  provoquées  par  le  relief 
que  le  ski  rencontre.  Il  évite  aussi  que  de  telles 
flexions  du  ski  remontent  intégralement  vers  la 
jambe  de  liaison  et  vers  la  chaussure. 

De  plus,  selon  la  longueur  relative  des  leviers 
par  rapport  à  la  distance  entre  les  deux  embases, 
et  selon  la  hauteur  relative  de  la  liaison  entre  les 
deux  leviers  par  rapport  à  la  liaison  des  leviers  aux 
embases,  la  jambe  de  liaison  peut  avoir  sur  les 
deux  embases  une  action  longitudinale  plus  ou 
moins  prononcée. 

Par  exemple,  si,  en  position  nominale,  la  liaison 
centrale  est  nettement  surélevée  par  rapport  aux 
liaisons  des  leviers  aux  embases,  l'abaissement  de 
la  liaison  produit  une  extension  longitudinale  de  la 
jambe  de  liaison.  Etant  donné  que  les  liaisons  entre 
les  leviers  et  les  embases  sont  surélevées  par 
rapport  à  la  surface  supérieure  du  ski,  et  donc  par 
rapport  à  sa  fibre  neutre,  l'extension  de  la  jambe 
de  force  induit  vers  l'avant  du  ski  et  vers  l'arrière 
un  moment  de  flexion  qui  tend  à  faire  plonger  les 
extrémités  du  ski  vers  la  neige.  L'effet  de  l'exten- 
sion  de  la  jambe  de  liaison  est  en  partie  absorbé 
par  la  compression  du  bloc  avant  22. 

Si,  en  position  nominale,  la  liaison  centrale  se 
trouve  sensiblement  à  la  hauteur  des  liaisons  entre 
les  leviers  et  les  embases,  l'abaissement  de  la 
liaison  centrale  n'exerce  sensiblement  aucune  ac- 
tion  longitudinale  sur  les  embases. 

Le  bloc  avant  22  conserve  cependant  un  rôle 
d'amortissement  en  cas  de  flexion  du  ski. 

La  liaison  centrale  peut  aussi  se  trouver  en 
position  nominale  en  dessous  du  niveau  des  liai- 
sons  entre  les  leviers  et  les  embases. 

Lorsque  la  chaussure  sort  des  éléments  de 
fixation  de  façon  accidentelle  ou  volontaire,  le  bras 
43  déboîte  le  lever  20  et  l'entraîne  vers  le  haut. 
Parallèlement,  les  bêches  de  frein  s'abaissent  en 
position  active  de  freinage. 

Les  figures  8  et  9  illustrent  une  variante  de 
réalisation. 

Selon  cette  variante,  la  jambe  de  liaison  52 
comprend  un  lever  arrière  53,  un  levier  avant  54,  et 
un  lever  intermédiaire  55  qui  assure  une  articula- 
tion  centrale  complexe  de  la  jambe  de  liaison. 

Le  lever  arrière  est  du  même  type  que  le  lever 
10  précédent.  Le  lever  avant  54  est  aussi  du  même 
type  que  le  lever  20  précédent,  excepté  que  son 

extrémité  arrière  est  plus  longue,  et  se  termine  par 
un  patin  56  qui  vient  prendre  appui  directement  sur 
l'extrémité  avant  du  levier  53,  selon  une  direction 
verticale. 

5  Le  lever  intermédiaire  55  est  articulé  à  sa  base 
au  levier  arrière  53,  autour  d'un  axe  transversal.  Il 
est  rappelé  élastiquement  vers  le  haut  par  un  res- 
sort  57.  Sa  partie  avant  coulisse  dans  un  logement 
58  que  le  levier  avant  présente  à  sa  face  inférieure. 

io  Le  logement  58  présente  dans  sa  partie  avant  une 
face  d'appui  verticale  59  contre  laquelle,  en  pré- 
sence  de  la  chaussure,  le  lever  intermédiaire  prend 
appui  selon  une  direction  longitudinale  ainsi  que  le 
représente  la  figure  9. 

15  Avantageusement,  le  levier  55  se  prolonge  vers 
l'arrière  par  deux  bêches  de  freinage,  de  façon  à 
former  un  dispositif  de  freinage  pour  le  ski. 

Un  bloc  élastiquement  déformable  60  est  situé 
entre  le  lever  arrière  53  et  le  ski.  Ce  bloc  exerce  la 

20  même  fonction  que  le  bloc  40  précédent.  De 
même,  la  liaison  entre  le  lever  avant  et  l'élément 
de  fixation  avant  est  du  même  type  que  dans  le 
mode  de  réalisation  précédent. 

Selon  une  direction  verticale,  les  sollicitations 
25  de  la  chaussure  sont  captées  par  la  plaque  d'appui 

13  située  à  l'arrière  du  lever  54,  et  transmises  au 
lever  arrière  53.  Le  bloc  60  assure  une  suspension 
élastique  de  la  jambe  de  liaison. 

Selon  une  direction  longitudinale,  les  sollicita- 
30  tions  transitent  entre  les  deux  leviers  avant  et  arriè- 

re  va  le  lever  intermédiaire.  Cet  élément  supplé- 
mentaire  permet  une  légère  déformation  de  la  jam- 
be  de  liaison  au  cours  de  ses  mouvements  verti- 
caux  de  suspension.  De  plus,  l'ensemble  de  la 

35  jambe  de  liaison,  y  compris  le  frein,  sont  suspen- 
dus.  Seul  le  bloc  60  assure  sous  le  talon  de  la 
chaussure  la  transmission  des  efforts  verticaux  en- 
tre  la  chaussure  et  le  ski.  Il  semble  que  cette 
construction  améliore  l'effet  de  suspension  en  lui 

40  donnant  d'avantage  de  souplesse. 
Naturellement,  la  présente  description  n'est 

donnée  qu'à  titre  indicatif,  et  l'on  pourrait  adopter 
d'autres  modes  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention 
sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  celle-ci. 

45 
Revendications 

1.  Dispositif  interface  prévu  pour  être  assemblé  à 
un  ski,  notamment  un  ski  alpin,  et  prévu  pour 

50  être  associé  à  deux  éléments  de  fixation  qui 
sont  destinés  à  retenir  l'extrémité  avant  et  l'ex- 
trémité  arrière  d'une  semelle  de  chaussure, 
comprenant  : 

-  deux  butées  (14,  15),  destinées  à  être 
55  reliées  solidairement  au  ski  respective- 

ment  vers  l'avant  et  l'arrière  de  la  partie 
centrale  du  ski, 
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-  une  jambe  de  liaison  (18,  52)  formant  un 
raidisseur  entre  les  deux  butées,  dont 
chaque  extrémité  est  reliée  à  une  butée 
par  un  articulation  autour  d'un  axe  trans- 
versal  surélevé  par  rapport  à  la  surface 
supérieure  du  ski, 

caractérisé  par  le  fait  que  la  jambe  de 
liaison  comprend  au  moins  deux  leviers  (20, 
10,  54,  53),  un  lever  avant  (20,  54)  et  un  lever 
arrière  (10,  53),  surélevés  par  rapport  à  la 
surface  supérieure  du  ski,  sensiblement  dans 
le  prolongement  l'un  de  l'autre,  et  reliés  par  au 
moins  une  liaison  formant  une  articulation  cen- 
trale, 

et  qu'un  moyen  de  rappel  élastique  (40, 
60)  exerce  sur  l'un  des  leviers  (10,  53)  une 
force  de  rappel  vers  le  haut  d'intensité  suffi- 
sante  pour  maintenir  suspendue  l'articulation 
centrale  des  deux  leviers  en  présence  de  la 
chaussure. 

2.  Dispositif  interface  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'un  (20,  54)  des 
leviers  présente  dans  le  voisinage  de  l'articula- 
tion  entre  les  deux  leviers  une  plaque  d'appui 
pour  servir  d'appui  à  une  extrémité  de  la 
chaussure. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  moyen  de  rappel  élastique 
(40,  60)  est  un  élément  compressible  situé 
entre  l'un  des  leviers  (10,  53)  et  le  ski,  prenant 
appui  vers  le  haut  contre  le  lever  à  proximité 
de  l'articulation  avec  l'autre  lever,  et  vers  le 
bas  contre  la  surface  supérieure  du  ski,  et  que 
l'élément  compressible  est  situé  dans  le  voisi- 
nage  de  ladite  plaque  d'appui  mobile  (13). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  moyen  de  rappel  élastique 
(20,  60)  est  un  bloc  élastiquement  déformable 
de  matériau  amortissant. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  bras  de  relevage  (43,  55)  est 
articulé  à  sa  base,  et  qu'il  se  prolonge  au  delà 
de  son  articulation  par  deux  bêches  (49,  50), 

5  écartées  l'une  de  l'autre  d'une  distance  supé- 
rieure  à  la  largeur  du  ski,  de  façon  à  former 
les  bêches  de  freinage  du  ski. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
io  par  le  fait  que  l'extrémité  arrière  du  lever  avant 

(20)  présente  une  butée  verticale  (44)  et  une 
butée  longitudinale  (45)  qui  sont  aptes  à  coo- 
pérer  par  emboîtement  avec  des  butées  cor- 
respondantes  (46,  47)  du  lever  arrière  (10), 

15  pour  former  la  jambe  de  liaison. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  jambe  de  liaison  (52)  com- 
prend  un  levier  avant  (54)  relié  au  ski  par  une 

20  articulation  à  son  extrémité  avant,  un  levier 
arrière  (53)  relié  au  ski  par  une  articulation  à 
son  extrémité  arrière,  et  un  levier  intermédiaire 
(55),  que  le  levier  arrière  et  le  lever  intermé- 
diaire  sont  reliés  par  une  articulation  autour 

25  d'un  axe  transversal,  que  le  lever  avant  et  le 
levier  intermédiaire  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par 
un  appui  selon  une  direction  longitudinale,  et 
que  le  levier  avant  se  prolonge  vers  l'arrière  au 
delà  de  son  appui  au  lever  intermédiaire  par 

30  un  patin  (56)  qui  est  en  appui  selon  une  direc- 
tion  verticale  contre  l'extrémité  avant  du  levier 
arrière,  et  qui  est  destiné  à  supporter  l'extrémi- 
té  arrière  de  la  chaussure. 

35 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'articulation  entre  les  deux  45 
leviers  (20,  10,  54,  53)  est  débrayable. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  qu'un  moyen  de  rappel  auxiliaire  (43, 
47,  55,  57)  exerce  sur  l'un  (20,  54)  des  leviers,  50 
dit  levier  mobile,  un  moment  de  rappel  élasti- 
que  vers  le  haut. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  moyen  de  rappel  auxiliaire  est  55 
un  bras  de  relevage  (43,  55)  actionné  par  un 
ressort  de  rappel  (57,  47),  prenant  appui  sous 
le  levier  mobile. 

7 
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